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ÉDITO

Entre la prochaine loi de ratification de l’ordonnance (*) réformant le droit des contrats qui 
comporte des changements significatifs par rapport au texte de l’ordonnance du 10 février 

2016 et certains qui évoquent déjà la « réforme de la réforme » et les premiers arrêts mettant 
en œuvre l’ordonnance du 10 février 2016, il est indispensable aujourd’hui de se référer à des 
professeurs de droit éminemment reconnus sur le sujet ainsi qu’à des avocats de renom pour 
maîtriser les différents textes, l’impact des nouvelles décisions en la matière et pouvoir anticiper 
les changements qui se dessinent dans la pratique contractuelle.

À cet effet, nous avons réuni pour notre rendez-vous annuel, des experts du droit des contrats pour 
faire un point précis sur tous les changements à venir et bénéficier de l’expérience des praticiens 
pour adapter les nouvelles clauses apparues depuis la réforme, le mardi 15 mars 2018 à Paris.

Johanne COUTIER 
Directeur Adjoint  
Département Droit des Affaires
Fiscalité - Banque - Assurance 

POUR QUI ?

• Directeurs juridiques et leurs 
collaborateurs

• Négociateurs et rédacteurs de 
contrats dans les entreprises

• Avocats, juristes et conseils

POURQUOI ?

• Faites le point sur tous les 
changements issus de la 
ratification de l’ordonnance 
réformant le droit des obligations

• Maîtrisez les premières décisions 
prises en application de 
l’ordonnance du 10 février 2016

• Intégrez toutes les nouvelles 
pratiques contractuelles issues 
de la réforme

COMMENT ?

• Une documentation détaillée 
vous est remise au début de 
la conférence afin de faciliter 
l’assimilation des connaissances 
et permettre de disposer d’un 
outil de travail

• Une conférence animée par 
des professeurs agrégés des 
facultés de droit ponctuées 
par des ateliers pratiques et 
thématiques animés par des 
praticiens spécialistes du droit 
des contrats

• Débats questions/réponses 
tout au long de la conférence

LES ACQUIS

• Mesurez l’impact, le contenu, la 
portée de la loi de ratification de 
l’ordonnance réformant le droit 
des contrats afin de l’intégrer le 
plus rapidement possible dans 
votre pratique contractuelle

• Identifiez les points 
importants à vérifier dans les 
contrats en cours afin d’assurer la 
transition

• Faites le point sur les 
conséquences concrètes de la 
réforme du droit des contrats 
dans votre activité



PROGRAMME

DROIT DES CONTRATS : TOUTE L’ACTUALITÉ LÉGALE ET 
JURISPRUDENTIELLE ET LES NOUVELLES PRATIQUES 

Matinée animée par : 
Pierre Mousseron, Agrégé des Facultés de droit, Professeur, FACULTÉ DE DROIT DE MONTPELLIER 
David Pinet, Avocat à la Cour, LEBRAY & ASSOCIÉS

8h45 Accueil des participants

Les intervenants évoqueront 
les améliorations à apporter à 
la pratique contractuelle à la 
lumière de la loi de ratification 
en cours d'adoption, des 
premiers arrêts rendus et des 
bonnes pratiques observées.

9h00
Faites le point sur la réforme 
du droit des contrats
Capacité des parties
ؠ  La limitation légale à la capacité 
des parties est-elle maintenue ?
ؠ  Les limitations à la multi-
représentation sont-elles 
suffisamment aménagées ?

Droit applicable dans le 
temps
ؠ  Le risque d'application rétroactive 
de la réforme aux contrats en cours 
est-il écarté ? Cass. ch. mixte 24 
février 2017
ؠ  Quelles précautions adopter pour 
les conventions sociétaires (statuts, 
pactes d’associés...) ?
ؠ  Quel impact pour la responsabilité 
des rédacteurs d'actes ? Cass. civ. 
1ère 12 octobre 2016

Avant-contrat
ؠ  Quelle efficacité attendre des 
promesses ?
ؠ  Quelles clauses ajouter aux clauses 
de préférence ?
ؠ  Comment neutraliser le devoir 
d'information de l'article 1112-1 
du Code civil ?

Parties
ؠ  Quels aménagements pour la 
solidarité ?
ؠ  Comment améliorer les promesses 
de porte-fort ?
ؠ  Quelles applications pour les 
cessions de créances et de dettes ?
ؠ  Quels aménagements pour les 
cessions de contrats ?
ؠ  La cession de contrats est-elle une 
alternative à la cession de fonds de 
commerce ?

Durée
ؠ  Quel régime pour les contrats qui ne 
sont ni des CDD ni des CDI ?
ؠ  Quelles améliorations pour les 
clauses de computation des délais ?

13h00 Déjeuner

MARDI 15 MARS 2018

Après-midi animée par : 
Olivier Deshayes, Agrégé des Facultés de droit, Professeur, UNIVERSITÉ DE CERGY-PONTOISE 
Michel Ponsard, Avocat Associé, UGGC & ASSOCIÉS

14h30
Clauses relatives au prix
ؠ  La détermination du prix est-elle 
désormais requise dans tous les 
contrats ?
ؠ  Comment encadrer le pouvoir de 
détermination unilatérale du prix ?
ؠ  Dans quels contrats peut-on stipuler 
un paiement en monnaie étrangère ?

Clauses relatives à l’équilibre 
contractuel
ؠ  Déséquilibre significatif : comment 
éviter la requalification en contrats 
d’adhésion ? Quelles nouveautés 
dans la loi de ratification ?

ؠ  Révision pour imprévision : peut-on 
vraiment écarter la révision pour 
imprévision ? Quelles nouveautés 
dans la loi de ratification ?

Clauses relatives à 
l’inexécution
ؠ  Peut-on se dispenser 
conventionnellement de mise en 
demeure ?
ؠ  La clause de médiation préalable 
empêche-t-elle de dénoncer 
immédiatement le contrat ?
ؠ  Quelles précautions pour les 
clauses résolutoires ?

ؠ  Les règles applicables aux clauses 
pénales ont-elles discrètement 
changé ?

Clauses relatives à la fin 
du contrat
ؠ  Faut-il conseiller la nullité 
conventionnelle ?
ؠ  Quels risques à notifier une 
résolution unilatérale ?
ؠ  Pourquoi craindre la réduction du 
prix ?

17h30 Clôture de la conférence



Renseignements programme
Posez vos questions à Johanne Coutier 
Tél. : 01 44 09 12 72 • jcoutier@efe.fr

Renseignements et inscriptions
EFE - Département formation
35 rue du Louvre - 75002 Paris
Tél. : 01 44 09 25 08 - Fax : 01 44 09 22 22
infoclient@efe.fr
www.efe.fr

Participation (TVA 20 %)
1 jour : 995 €
150 € HT de réduction pour toute inscription reçue 
avant le 22/12/2017
Ce prix comprend le déjeuner, les rafraîchissements et les documents 
remis pendant la formation. Vous pouvez payer, en indiquant le nom 
du participant :
• par chèque à l'ordre d'EFE FORMATION
• par virement à notre b anque : BNP PARIBAS ÉLYSÉE HAUSSMANN, 37-39 
rue d'Anjou 75008 PARIS, Compte n° 30004 00819  00011881054 61, libellé 
au nom d'EFE FORMATION, avec mention du numéro de la facture réglée.

Inscriptions
Dès réception de votre bulletin, nous vous ferons parvenir votre 
confirmation d'inscription et la convention de formation.
Une convocation vous sera transmise 10 jours avant la formation.
EFE met en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour finalité la 
gestion, le suivi et l'organisation de formations. Les données collectées sont nécessaires 
pour vous inscrire à la formation. Conformément aux dispositions de la " loi Informatique et 
libertés " du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'interrogation 
des données qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous 
opposer aux traitements de ces données. Le groupe EFE (www.efe.fr) peut vous 
communiquer, par voie postale, téléphonique et électronique, de l'information 
commerciale, susceptible de vous intéresser, concernant ses activités, ou celles de ses 
partenaires. Si vous ne le souhaitez pas ou si l'un de ces moyens de communication vous 
convient mieux, merci de nous écrire par courrier au 35 rue du Louvre - 75002 Paris ou à 
l'adresse mail correctionbdd@efe.fr

J'accepte de recevoir de l'information commerciale des partenaires de EFE

Informations prise en charge OPCA
N° Existence : 11 75 32 114 75 
SIRET : 412 806 960 000 32

Hébergement
Pour réserver votre chambre d'hôtel, vous pouvez contacter 
la centrale de réservation BBA par tél : 01 49 21 55 90, par 
fax : 01 49 21 55 99, ou par e-mail : solution@netbba.com, en précisant 
que vous participez à une formation EFE.

Annulations / Remplacements / Reports
Formulée par écrit, l'annulation de formations présentielles donne lieu 
à un remboursement ou à un avoir intégral si elle est reçue au plus tard 
quinze jours avant le début de la formation. Passé ce délai, le montant 
de la participation retenu sera de 30 % si l'annulation est reçue 10 jours 
inclus avant le début de la formation, 50 % si elle est reçue moins de 
10 jours avant le début de la formation ou 100 % en cas de réception 
par la Société de l'annulation moins de trois jours avant le jour J, à 
titre d'indemnité forfaitaire. Cependant, si concomitamment à son 
annulation, le participant se réinscrit à une formation programmée la 
même année que celle initialement prévue, aucune indemnité forfaitaire 
ne sera retenue, à moins qu'il annule cette nouvelle participation et ce, 
quelle que soit la date d'annulation. Pour les personnes physiques 
uniquement les articles L6353-3 et suivants s'appliquent.

Conditions générales de vente
Remplir ce bulletin d'inscription vaut acceptation des CGV disponibles 
sur notre site Internet www.efe.fr ou par courrier sur simple demande.
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme si, malgré tous leurs 
efforts, les circonstances les y obligent.

Date et lieu de la formation
MARDI 15 MARS 2018 • Paris
Le lieu de la formation vous sera communiqué sur la convocation qui vous 
sera transmise 10 jours avant la date de la formation.

INFORMATIONS
PRATIQUES
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Pour modifier vos coordonnées, Tél. : 01 44 09 24 29 - mail : correctionbdd@efe.fr 
Vous pouvez photocopier ce document ou le transmettre à d'autres personnes intéressées.

BULLETIN D'INSCRIPTION
OUI, je m'inscris à la formation “ Droit des contrats ” le 15 mars 2018 
(code 22654)

OUI, je m'inscris avant le 22/12/2017 et je bénéficie de 150 € HT de 
réduction

OUI, je m'abonne gratuitement à la newsletter " Droit des affaires"
Pour corriger vos coordonnées, ou si la personne à inscrire est différente, merci de compléter le bulletin ci-dessous 
en lettres majuscules. Pour gagner du temps, vous pouvez tout simplement joindre votre carte de visite.

Madame    Mademoiselle    Monsieur

Nom et prénom  _____________________________________________________________________________________________

E-mail* _________________________________________________________________________________________________________

Numéro de téléphone portable  _________________________________________________________________________

Fonction  _______________________________________________________________________________________________________

Nom et prénom de votre responsable formation  __________________________________________________

E-mail du responsable de formation* __________________________________________________________________

Nom et prénom du responsable hiérarchique  ______________________________________________________

E-mail du responsable hiérarchique*  _________________________________________________________________

Société  _________________________________________________________________________________________________________

N° SIRET 

Adresse __________________________________________________________________________________________________________

Code postal Ville  ________________________________________________________________

Tél _________________________________________________________________Fax ___________________________________________

Adresse de facturation (si différente) ___________________________________________________________________

Date : Signature et cachet obligatoires :

Scannez ce code 
et retrouvez-nous 

sur votre 
smartphone

* Indispensable pour vous adresser votre convocation

Scannez ces codes et rejoignez EFE sur les réseaux sociaux !

Membre de la Fédération de 
la Formation Professionnelle 
habilité à délivrer une Attestation 
Descriptive de Formation

10-32-3010

Agissez pour
le recyclage des
papiers avec
EFE
et Ecofolio.


